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Résumé de l'article
Le propos de cette étude est de tenter d'évaluer dans quelle mesure les partis
québécois, aussi bien fédéraux que provinciaux, exercent le pouvoir politique.
On entendra ici par pouvoir politique la capacité effective de déterminer les
mesures par lesquelles se fait la coordination suprême d'une société, notion
qui sera d'ailleurs explicitée au cours de l'exposé.
Dans l'état actuel des recherches sur les partis au Québec, ce propos peut
paraître assez audacieux. C'est pourquoi je dis bien qu'il s'agit d'une tentative
d'évaluation plutôt que d'une évaluation définitive et bien assurée. Plus
précisément, la méthode employée consistera à examiner brièvement quelques
théories des partis politiques plus ou moins structurées, à voir comment elles
ont été ou pourraient être appliquées aux partis politiques québécois, à
réfléchir de façon critique sur ce qu'elles peuvent nous apprendre de l'exercice
du pouvoir politique par les partis. De cette façon, nous pourrons non
seulement tenter de répondre à la question posée mais aussi dégager le cadre
théorique le plus apte à permettre une réponse à cette question qui semble
bien être la question principale qu'on doive se poser sur les partis politiques.
De toutes les forces politiques, en effet, les partis sont les seules, comme on l'a
souvent noté, à s'organiser quasi exclusivement en vue de l'exercice du
pouvoir politique et ce trait qui fait leur spécificité invite aussi à les étudier
avant tout dans cette perspective.
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